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ARTICLE 1ER AB

À l’alinéa 1, substituer au pourcentage :

« 5 % »

le pourcentage :

« 10 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article complète l’article L. 541-1 du code de l’environnement qui mentionnait le 
réemploi et la réutilisation comme objectifs de la politique nationale de prévention et de gestion des 
déchets ménagers sans toutefois fixer d’objectif chiffré.

Aujourd’hui sur 37,7 millions de tonnes de déchets ménagers produits annuellement en France, 
seules 900 000 tonnes sont effectivement réutilisées, soit 2,5 %. Un quadruplement des tonnages est 
envisageable et permettrait des économies sur le coût de collecte et de gestion des déchets et la 
création de dizaines de milliers d’emplois. En effet, 10 000 tonnes traitées par voie d’incinération 
créent 3 emplois contre 800 emplois lorsqu’elles sont traitées par des structures de la filière du 
réemploi et de la réutilisation qui relèvent le plus souvent de l’économie sociale et solidaire. Aussi, 
en fixant un objectif ambitieux de quadruplement des tonnages orientés vers le réemploi et la 
réutilisation à l’horizon 2030, cet amendement répond à des objectifs environnementaux, sociaux et 
économiques.


